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Une sélection d'arrêts du Tribunal fédéral dans les domaines de l'exécution 
testamentaire, du droit à l'information des héritiers, de la prescription des 
créances de la succession et de la qualification d'une décision relative à la valeur 
d'imputation d'un bien immobilier. 

1. Exécution

testamentaire 

1.1. Institution 1 

Le Tribunal fédéral (TF) a jugé 
que la désignation d'un exécu­
teur testamentaire contenue 
dans un pacte successoral 
conservait son caractère de dis­
position unilatérale. Une telle 
clause est donc modifiable et 
révocable en tout temps. Son 
interprétation, qui doit per­
mettre de déterminer la volonté 
réelle du disposant en cas de 
doute, obéit aux principes ap­
plicables en matière testamen­
taire, et non en matière contrac­
tuelle. Il en résulte qu'une 
interprétation fondée sur le 
principe de la confiance est ex­
clue (c. 3.3.1). 

Le TF a considéré comme 
valable la clause selon laquelle 
était institué exécuteur testa­
mentaire le notaire X. et «à dé­
faut son successeur», dans la 
mesure où la désignation du 
notaire successeur résultait 
d'une décision officielle de l'au­
torité2. Le défaut de qualité de 
notaire de X. au décès du dispo­
sant a engendré la mise en 
œuvre de l'exécution testamen­
taire par son successeur, dès lors 
que, en l'absence de preuve 
d'une volonté contraire du de 
cujus, la désignation de X. était 

liée à sa fonction de notaire, 
(c. 3.3.3). 

1.2. Responsabilité civile3 

Seront ci-après résumées les 
considérations du TF relatives 
aux principes régissant la res­
ponsabilité civile de l'exécuteur 
testamentaire (1.1.1.). En outre, 
parmi les nombreux griefs invo­
qués par les héritiers, nous 
avons fait le choix d'examiner 
celui qui nous a paru le plus si­
gnificatif, à savoir celui relatif à 
la gestion du portefeuille de 
titres (1.1.2.). 

1.2.1. Principes 

En premier lieu, le TF a rappelé 
les principes de la responsabilité 
de l'exécuteur testamentaire 
d'ores et déjà admis dans sa ju­
risprudence antérieure4

• Bien 
que l' exécuteur testamentaire ne 
soit pas lié contractuellement à 
la communauté héréditaire, sa 
responsabilité à l'égard des héri­
tiers doit être appréciée de ma­
nière similaire à celle d'un man­
dataire. Il répond envers eux en 
vertu des règles relatives au 
mandat applicables par analogie 
(art. 394 ss CO) et sa responsa­
bilité est régie par les art. 97 ss 
CO. Ainsi qu'il en va usuelle­
ment pour toute transgression 
d'un devoir contractuel tom­
bant sous le coup de l'art. 97 

CO, les conditions de la res­
ponsabilité sont la violation 
d'un devoir, le dommage, le lien 
de causalité entre la violation 
d'un devoir et le dommage ainsi 
que la faute (c. 4.1). 

Le TF s'est attelé à examiner 
en détail les conditions de la res­
ponsabilité. 

La première condition est la 
violation par l'exécuteur testa­
menraire d'un devoir. Assimilé à 
un mandataire, l'exécuteur tes­
tamentaire est responsable de la 
bonne et fidèle exécution des 
tâches qui lui sont confiées (art. 
398 al. 2 CO) (c. 4.3)5

• Mais 
qu'en est-il de ces tâches? 

Il s'agit, «[s]i le disposant n'en a 
ordonné autrement, [de celles] de 
l'administrateur officiel d'une 
succession» (art. 518 al. 1 CC). 
La règle renvoyant aux devoirs de 
l'administrateur officiel d'une 
succession (prévus à l'art. 554 
CC) est de nature dispositive. Les
devoirs de l'exécuteur testamen­
taire se déterminenr en premier
lieu d'après la volonté du défunt
et, partant, peuvent être libre­
ment étendus ou, au conrraire,
limités «à certains aspects de la li­
quidation de la succession, à cer­
tains biens ou à une certaine du­
rée» (c. 4.3.1)6

• La reconnaissance
par le TF de la possibilité 
d'étendre les pouvoirs de l'exécu­
teur testamentaire est à contre-
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courant de l'avis de la doctrine, 
qui ne tolère qu'une limitation 
des tâches de ce dernier7

• 

Le TF a considéré que l' exé­
cuteur testamentaire devait agir 
au mieux des intérêts de la suc­
cession (c. 4.3.1). Cela signifie 
notamment qu'il doit faire 
preuve d'impartialité entre tous 
les héritiers et ne peut en aucun 
cas privilégier les intérêts de l'un 
d'entre eux au détriment de 
ceux des cohéritiers8. 

S'attardant sur la nature des 
devoirs de l'exécuteur testamen­
taire, notre Haute Cour - se ré­
férant abondamment à la doc­
trine et à la jurisprudence - a 
recensé les tâches incombant à 
celui-ci. Ainsi, l'exécuteur testa­
mentaire doit identifier les af­
faires les plus urgentes et 
prendre les mesures conserva­
toires nécessaires, dresser un in­
ventaire des actifs et des passifs 
de la succession9 et administrer 
le patrimoine successoral. Dans 
le cadre de cette administration, 
il doit prendre toutes les me­
sures utiles à la conservation du 
patrimoine successoral et à sa 
liquidation (c. 4.3.1). 

Dans la mesure où il assume 
une position indépendante, il 
peut procéder - le cas échéant, à 
l'encontre de la volonté des héri­
tiers - aux aliénations qui appa­
raissent nécessaires à la conserva­
tion du patrimoine du défunt, 
au paiement des dettes et à l'ac­
quittement des legs10. Sous ré­
serve des dispositions prises en 
vue du partage, pour lesquelles il 
doit tenir compte des désirs des 
héritiers11 , à la condition que 
ceux-ci soient compatibles avec 
la loi et les dispositions pour 
cause de mort du défunt, l' exé­
cuteur testamentaire agit en 
principe de façon autonome sans 
être lié par la volonté des héri­
tiers. Il jouit, dans le strict cadre 
de l'administration de la succes­
sion, d'un large pouvoir d' appré­
ciation (c. 4.3.1)12• 
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Néanmoins, lorsque tous les hé­
ritiers expriment une position 
commune, il devrait générale­
ment en tenir compte (c. 5.2.2). 

Il apparaît que la nature de la 
plupart des devoirs susmention­
nés de l'exécuteur testamentaire 
est éminemment conservatoire. 
Cela étant, il ne doit pas être 
négligé que l'exécuteur testa­
mentaire doit effectuer des opé­
rations préparatoires au par­
tage13. Ainsi, son rôle n'étant 
pas limité à la préservation de la 
substance de la succession, le 
renvoi opéré par l'art. 518 al. 1 
CC aux règles relatives aux de­
voirs de l'administrateur officiel 
(art. 554 CC) - qui prévoient 
une gestion purement conserva­
toire14, sans reconnaissance d'un 
droit de procéder à la liquida­
tion 15 - n'est pas suffisant. Nous 
partageons donc l'avis de Stei­
nauer16 selon lequel il convient 
de se référer aux règles relatives 
aux devoirs du liquidateur offi­
ciel (art. 595 ss CC) - qui per­
mettent d'effectuer des actes en 
vue du partage - plutôt qu'à 
celles qui concernent l'adminis­
trateur officiel. 

Pourtant, à notre connaissance, 
le TF n'a en aucune occasion sug­
géré de s'éloigner du texte légal 
(par exemple, c. 4.3.1)17

• Il a tout 
au plus admis que l'autorité 
sous le contrôle de laquelle 
l'exécuteur testamentaire est 
placé est identique à celle pré­
vue dans le contexte d'une li­
quidation officielle (art. 518 
al. 1 cum art. 595 al. 3 CC), 
ainsi que cela vaut en matière 
d'administration d'office 18. 

S'agissant des autres conditions 
de· la responsabilité contractuelle, 
le TF s'est montré plus bref. 

Quant au dommage et à la 
relation de causalité entre la vio­
lation du devoir et le dommage, 
il s'est limité à rappeler les 
conceptions déjà copieusement 
développées par la jurispru­
dence (c. 4.4 et 4.5). 

'TF 5A_644/2015 du 24 novembre 2015. 
'Tel est en effet le cas dans le canton de 
Vaud. 
3ATF 142 III 9, qui correspond à TF 
5A_522/2014, 5A_569/2014, 5A_573/2014 
du 16 décembre 2015 (seuls les c. 4 à 4.3.2 
et 5 à 5.2.3 ont été publiés). 
4Outre les réf. citées, voir TF 5C.I 19/2004 
du 23 décembre 2004 c. 2.2. 
5Voir aussi ATF 101 II 47 c. 2; TF
5A_55/20!6 du 11 avril 2016 c. 3.1; TF 
5A_414/2012 du 19 octobre 2012 c. 8.2.2. 
6Voir aussi TF 5A_55/2016 du li avril 
2016 C. 3. J. 
'Sous réserve d'une clause instituant une gé­
rance de la quotité disponible de la succes­
sion par l'attribution à l'exécuteur testamen­
taire d'un pouvoir d'administration pour la 
durée de vie d'un héritier institué (voir Paul­
Henri Steinauer, Le droit des successions, 
2'éd., Berne, 2015, p. 602 n. 1179-l 179a et 
les réf. citées). 
8TF 5A_672/2013 du 24 février 2014 
c. 9.1. 
'Sous réserve d'une dispense expresse éma­
nant de l'ensemble des héritiers, l'établisse­
ment d'un inventaire - auquel s'applique 
l'art. 595 al. 2 CC par analogie - est obliga­
toire, pour autant qu'un autre inventaire 
successoral n'ait pas d'ores et déjà été dressé 
pour une autre raison. A ce propos, voir Ca­
roline Schuler-Buche, I.:exécuteur testamen­
taire, l'administrateur officiel et le liquida­
teur officiel: étude et comparaison, thèse, 
Lausanne, 2003, p. 61; Steinauer, op. cit., 
p. 599 n. 1173a. 
'°Outre la réf. citée, voir TF 5D _136/2015 
du 6 avril 2016 c. 5.1. 
11 JI ne saurait par exemple aliéner un im­
meuble en vue du partage, sans l'accord de 
tous les héritiers (TF 5D_l36/2015 du 
6 avril 2016 c. 5.1, qui se réfère à l'ATF 108 
II 535 c. 3-5). 
"Outre la réf. citée, voir TF 5A_672/2013 
du 24 février 2014 c. 3.2. 
13Mais, l'exécuteur testamentaire ne saurait, 

contrairement à la lettre de l'art. 518 al. 2 
CC, «procéder au partage». Voir à ce propos, 
Sreinauer, op. cit., p. 701 n. 1387 et les réf. 
citées en note 1. 
'4ATF 95 I 392 c. 2, JdT 1970 I 223; 
Anouchka Hubert-Froidevaux, Commen­
taire du droit des successions, Berne, 2012, 
n. 22 ss ad art. 554 CC; Steinauer, op. cit., 
p. 470 n. 878; Pierre A. Karrer, Nedim Peter 
Vogt, Daniel Leu, Basler Kommentar zum 
schweizerischen Privatrecht, Zivilgesetzbuch 
Il, 5' éd., Bâle, 2015, n. 2 ad art. 554 CC. 
'5ATF 79 II 113 c. 4, JdT 1954 I 5. 
16Steinauer, op. cit., p. 597 n. 1169. 
"Voir aussi TF 5A_55/2016 du 11 avril 
2016 C. 3.J. 
18Par exemple TF 5D_136/2015 du 6 avril 
2016 c. 5.1; TF 5A_107/2014 du l" avril 
2014 c. 3; TF 5A_794/2011 du 16 février 
2012 c. 3. 
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A propos de la faute, qui est pré­
sumée, il a estimé qu'elle s'appré­
ciait au regard de la nature de 
l'affaire, de sa complexité, mais 
aussi en fonction de critères sub­
jectifs. Ainsi, lorsque l'exécuteur 
testamentaire est un avocat ou un 
notaire, il doit faire preuve d'une 
diligence particulière en relation 
avec ses connaissances spécifiques 
(c. 4.6). li est notamment atten­
du de lui qu'il renseigne et 
conseille les héritiers quant aux 
diverses possibilités qui s'offrent à 
eux en lien avec la succession19 .

Lorsque les conditions de la 
responsabilité contractuelle sont 
réunies, l'exécuteur testamentaire 
s'expose au paiement de dom­
mages-intérêts. Pour en fixer le 
montant, le juge applique par 
analogie les règles relatives à la res­
ponsabilité dérivant d'actes illi­
cites (art. 99 al. 3 CO). Le mode 
et l'étendue de la réparation sont 
déterminés d'après les circons­
tances et la gravité de la faute (art. 
43 al. 1 CO), et l'application de 
l'art. 44 al. 1 CO peut donner 
lieu à une réduction voire à une 
suppression des dommages-inté­
rêts (c. 4.7). 

1.2.2. Gestion 
du portefeuille de titres 
En présence d'une succession dont 
la valeur est importante, et en par­
ticulier lorsqu'elle comprend des 
titres, l'exécuteur testamentaire 
doit définir une stratégie de place­
ment pour la durée de son activité, 
à tout le moins à défaut d'instruc­
tion du défunt ou des héritiers. A 
cette fin, il doit prendre en consi­
dération ses obligations de conser­
ver au mieux la substance de la 
succession et de remettre aux héri­
tiers la succession en principe en 
nature, la capacité de la succession 
à prendre des risques, l'importance 
de la succession, les besoins de li­
quidités, la durée prévisible de la 
liquidation et la manière dont les 
héritiers prévoient d'utiliser leur 
part de la succession au terme du 

partage. Eu égard à ces critères, la 
stratégie de placement est suscep­
tible d'être adaptée. Lexécuteur 
testamentaire peut, par exemple, 
être tenu d'adopter une stratégie 
conservatoire, différente de celle 
ordonnée par le de cujus (c. 5.2.1). 

S'il outrepasse le pouvoir d'ap­
préciation dont il dispose, l'exécu­
teur testamentaire engage sa res­
ponsabilité civile fondée sur les 
art. 97 ss CO. Pour déterminer si 
l'exécuteur testamentaire a violé 
ses devoirs en choisissant une stra­
tégie de placement inopportune, 
le juge doit se placer au moment 
où celle-ci a été adoptée ou aurait 
dû être modifiée (c. 5.2.3). 

Le dommage résultant d'opéra­
tions de gestion du portefeuille de 
titres effectuées en violation des 
devoirs de l'exécuteur testamen­
taire doit être évalué en calculant la 
différence entre la valeur du porte­
feuille administré en violation de 
ces devoirs et celle d'un porte­
feuille hypothétique géré pendant 
la même période conformément à 
ces devoirs20 (c. 5.4.3 in fine). 

1.3. Rémunération 

La rémunération de l'exécuteur 
testamentaire fait partie des dettes 
de la succession, pour lesquelles les 
héritiers sont, aux côtés de la suc­
cession, en principe solidairement 
responsables21.

Le montant de l'indemnité 
équitable prévue par l'art. 517 al. 
3 CC est fixé en fonction des cir­
constances. Les critères détermi­
nants sont le temps employé, la 
complexité des opérations effec­
tuées, l'étendue et la durée de la 
mission ainsi que les responsabili­
tés que celle-ci engendre. Sous 
l'angle de la complexité des opé­
rations effectuées et de la respon­
sabilité assumée, le juge tient 
compte des compétences particu­
lières de l'exécuteur testamentaire 
- lorsqu'il s' agit, par exemple, d'un
avocat ou d'un notaire - qui pro­
fitent à la succession. La rémuné­
ration de l'exécuteur testamentaire

ne peut pas dépendre forfaitaire­
ment de la seule valeur de la suc­
cession22.

Il y a lieu de procéder à une ana­
lyse isolée de chaque prestation de 
l'exécuteur testamentaire. Les 
prestations qui se révèlent inutili­
sables ne doivent pas être rémuné­
rées, celles qui sont défectueuses -
partiellement utilisables - peuvent 
donner lieu à une réduction des 
honoraires et celles qui sont totale­
ment utilisables doivent être entiè­
rement rémunérées23. 

En l'espèce, le TF a considéré 
que l'autorité cantonale n'avait pas 
abusé de son pouvoir d' apprécia­
tion en retenant qu'une rémunéra­
tion horaire moyenne de 375 fi-. 
était proportionnée aux presta­
tions fournies24.

1.4. Compétence de 

l'autorité de surveillance 

Laurorité de surveillance de l' exé­
cuteur testamentaire - en I' occur­
rence, dans le canton de Genève, 
le juge de paix - vérifie les me­
sures prises ou projetées par l' exé­
cuteur testamentaire, sans toute­
fois examiner les questions de 
droit matériel qui demeurent du 
ressort des tribunaux ordinaires. 
Elle a le pouvoir de prendre des 
mesures disciplinaires, dont la 
plus grave est la destitution de 
l'exécuteur testamentaire pour 
cause d'incapacité d'exerœr sa 
fonction ou de violation grossière 
de ses devoirs. Une telle mesure 
ne peut être ordonnée que si elle 
est nécessaire et proportionnée25.

Lautorité de surveillance n'est 
pas habilitée à prononcer une 
destitution de l'exécuteur testa­
mentaire motivée par un conflit 
d'intérêts fondé sur le fait que la 
compagne du défunt a été insti­
tuée exécutrice testamentaire et 
bénéficiaire d'un legs de droit 
d'habitation portant sur le même 
immeuble. La révocation de l' exé­
cuteur testamentaire pour ce mo­
tif suppose la saisie du juge ordi­
naire sur la base d'une action en 
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nullité de la disposition pour 
cause de mort l'ayant institué (art. 
519 et 520 CC)26

• 

Par ailleurs, la prétention par 
l'exécuteur testamentaire à des 
honoraires excessifs engendre im­
pérativement un examen discipli­
naire de la conduite de son man­
dat par l'autorité de surveillance27

• 

2. Droit à l'information

des héritiers 

2.1. A l'égard des héritiers28 

En faisant obligation aux héritiers 
de se renseigner sur la composi­
tion de la succession, et- corollai­
rement - en conférant aux héri­
tiers le droit (matériel29) d'obtenir 
de telles informations, les art. 607 
al. 3 et 610 al. 2 CC consacrent 
une application particulière du 
principe de la bonne foi qui dé­
coule de l'art. 2 CC (c. 4.3). 

Le droit à l'information peut 
se concrétiser par la fourniture 
de documents (c. 2.1)30

• 

Le TF a confirmé sa jurispru­
dence selon laquelle les héritiers 
doivent se communiquer toutes 
les informations qui peuvent 
objectivement apparaître comme 
propres à exercer une influence 
quelconque sur le partage ( c. 2.1 
et 5.3)31

• 

Parmi elles, sont comprises 
celles qui concernent les libéra­
lités faites par le de cujus de son 
vivant, dans la mesure où elles 
sont susceptibles d'être sou­
mises au rapport en vertu des 
art. 626 ss CC ou sujettes à ré­
duction conformément à l'art. 
527 CC32

• Ainsi, le devoir d'in­
formation s'étend aux éléments 
précédant l'ouverture de la suc­
cession sans être circonscrit à 
ceux qui sont postérieurs au dé­
cès du de cujus (c. 2.1)33

• 

Suivant la doctrine majoritaire, 
le TF a considéré que les art. 607 
al. 3 et 610 al. 2 CC visent no­
tamment tous les actes relevant 
du contexte successoral - notam­
ment les transferts de patrimoine 
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- qui interviennent entre le de 
cujus et un tiers (c. 4.3).

Au regard de ce qui précède, le 
droit des héritiers à obtenir des 
informations est apprécié 
comme un droit qui requiert une 
protection au sens large34

• En 
conséquence, l'obligation de 
communiquer des renseigne­
ments aux cohéritiers consiste en 
une obligation étendue ( c. 2.1 )35

. 

Dans la mesure où les infor­
mations à communiquer sont 
celles qui peuvent objective­
ment apparaître comme propres 
à exercer une influence quel­
conque sur le partage, il suffit 
que l'héritier intéressé à la com­
munication d'informations quant 
à une libéralité rende vraisem­
blable que ladite libéralité est 
sujette à réduction, respective­
ment soumise au rapport (c. 
5.3). Il en résulte, selon nous, 
que le degré de la preuve à éta­
blir par l'héritier requérant est 
confiné à la simple vraisem­
blance. Cette approche s'inscrit 
dans une suite logique de juris­
prudence initiée par l'ATF 59 Il 
12836 

- dans lequel le TF a 
considéré que la veuve du dé­
funt ne pouvait se dispenser de 
renseigner ses cohéritiers sur 
certains versements dont elle 
avait bénéficié sous prétexte que 
ces versements ne concernaient 
pas la succession - puis par 
l'ATF 90 Il 36537 

- dans lequel 
le TF a estimé que, pour donner 
suite au droit d'un héritier à 
obtenir des renseignements re­
latifs à une libéralité faite par le 
de cujus de son vivant, il suffi­
sait qu'il existe une sérieuse pos­
sibilité que l'état de fait prévu à 
l'art. 527 CC soit établi. 

2.2. A l'égard de 

l'exécuteur testamentaire 

Le TF a rappelé que l'exécuteur 
testamentaire est tenu de rensei­
gner chacun des héritiers sur les 
affaires de la succession, à savoir 
«sur les fàits importants pour le 

'9Voir ATF 117 II 563 c. 2a et TF 
5C.3ll/2001 du 6 mars 2002 c. 2b. 
20Le TF reprend cette méthode de sa juris­
prudence en matière de responsabilité ci­
vile du gérant de fortune. Elle permet de 
tenir compte de la perte potentielle subie 
par la masse successorale par l'effet d'une 
baisse généralisée des cours dans la pé­
riode en cause (perte conjoncturelle). 
"TF 5A_705/2015 du 21 juin 2016 c. 5.2. 
22ATF 142 III 9 c. 9.3.1 (voir noce 3). 
23ATF 142 III 9 c. 9.5 (voir note 3). 
24ATF 142 III 9 c. 9.5 (voir note 3). 
25TF 5A_55/2016 du li avril 2016 c. 3.1 
et 7; TF 5D_136/2015 du 6 avril 2016 
c. 5.2.
26TF 5A __ 55/2016 du 11 avril 2016 
c. 3.1, 4.3 et 7. 
"TF 5D_l36/2015 du 6 avril 2016
c. 5.2 et 6.2.
"TF 5A_994/2014 du li janvier 2016.
29Le droit à l'information fondé sur le
droit successoral est en effet conféré aux
héritiers par le droit civil matériel et non
par le droit de procédure (ATF 82 II 555
c. 4, JdT 1957 I 130; TF 5C.126/2005
du 18 août 2005 c. 4).
30Voir aussi ATF 90 II 365 c. 3; 82 II 555
c. 7, JdT 19571 130; TF SP.347/2004 du
11 janvier 2005 c. 6.2.
31 Outre les réf. citées, voir TF
6B_696/2012, 6B _700/2012 du 8 mars
2013 c. 7.4.2.
320utre les réf. citées, voir ATF 127 III
396 c. 3, JdT 2002 I 299; TF
6B_696/2012, 6B _700/2012 du 8 mars
2013 c. 7.4.2.
33Voir aussi ATF 99 III 41 c. 3, JdT 1974
Il 107.
3'0utre les réf. citées, voir TF
5A_316/2009 du 2 juillet 2009 c. 4.3.
35Voir aussi ATF 127 III 396 c. 3, JdT
2002 I 299.
36Voir c. 3c, traduit in J dT 1933 I 597.
"Traduit in JdT 1965 I 325.
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partage de la succession et sur les 
activités déployées dans le cadre 
de sa mission» (c. 4.3.2)38. Il
s'agit de leur communiquer les 
faits qui peuvent déterminer 
leurs droits successoraux et les 
informer des actions judiciaires 
- telle que l'action en réduction
(art. 522 ss CC) - qu'ils ont la
faculté d'exercer.

Lexécuteur testamentaire, dont 
l'activité a été limitée par le de 
cujus à un seul bien de la suc­
cession, n'est pas tenu, à ce titre, 
de renseigner les héritiers sur 
l'ensemble des actifs et passifs 
de la succession. Les art. 607 al. 
3 et 610 al. 2 CC n'étant pas 
applicables dans ce contexte, il 
ne saurait être reproché à l'exé­
cuteur testamentaire, à ce titre, 
une violation de son devoir 
d'informer les héritiers à propos 
d'autres actifs successoraux, a 
fortiori sanctionnée par sa desti­
tution39. 

Cela étant, le TF a admis que 
la responsabilité de l'exécuteur 
testamentaire fondée sur l'art. 
97 CO pouvait être engagée s'il 
violait son obligation d'infor­
mer, par exemple en communi­
quant des renseignements erro­
nés ou en n'en fournissant pas40

. 

2.3. A l'égard des tiers41 

Le TF a confirmé sa jurispru­
dence42 dans laquelle il avait 
admis que le droit et le devoir 
mutuels de renseignements et 
d'informations entre cohéritiers 
consacrés par les art. 607 al. 3 et 
610 al. 2 CC pouvaient trouver 
application à l'égard de tiers 
non héritiers (c. 4.2). 

Dans le passage très succinct 
dans lequel il a étendu le champ 
d'application personnel des art. 
607 al. 3 et 610 al. 2 CC à des 
tiers, le TF n'a pas précisé quels 
étaient les personnes suscep­
tibles d'être visées. Il s'est limité 
à circonscrire matériellement les 
renseignements concernés à 
ceux utiles au partage, à savoir 

ceux qui portent sur la relation 
qui unissait les héritiers ou les 
tiers avec le défunt pour parve­
nir à une égale et juste réparti­
tion de la succession (c. 4.2). 

Or, il ne s'agit pas de n'im­
porte quel tiers. Par le passé, le 
TF les a décrits comme étant les 
tiers potentiellement liés à l'hé­
ritier du point de vue du droit 
des successions, tel un donataire 
en rapport avec une éventuelle 
action en réduction ou un tiers 
possesseur de la succession43. 
Selon nous, il s'agit de tiers sus­
ceptibles d'avoir été en contact 
avec le défunt, et à l'égard des­
quels un héritier aurait la facul­
té de formuler des prétentions 
fondées sur le droit successo­
ral44 _ 

3. Prescription d'une

créance de la

succession contre

un héritier45

La question dont le TF a eu -
une fois encore - à traiter était 
de savoir si le délai de prescrip­
tion de l'indemnité due par un 
héritier pour l'usage exclusif 
d'un bien de la succession avant 
le partage successoral court du­
rant l'indivision. Loccasion 
était belle pour notre Haute 
Cour de confirmer sa jurispru­
dence antérieure46

, ce qu'elle ne 
s'est pas privée de faire. 

La créance de la succession 
contre un héritier résultant de 
l'usage exclusif d'un bien de la 
succession avant le partage est 
exigible immédiatement sans 
qu'il soit nécessaire d'attendre le 
partage successoral ou la liqui­
dation de la communauté héré­
ditaire. Dès lors, le délai de 
prescription court dès sa nais­
sance (art. 130 al. 1 CO). De 
manière similaire à la prescrip­
tion de la créance d'un héritier 
envers la succession47, la pres­
cription de la créance précitée 
de la succession contre un héri-

tier n'est pas suspendue pendant 
l'indivision. (c. 2.1). 

4. Qualification d'une

décision relative à la

valeur d'imputation

d'un bien immobilier48

Le TF a été saisi de la question de 
savoir comment devait être quali­
fiée la décision du juge du partage 
ne portant que sur la valeur d'im­
putation sur la part héréditaire 
d'un bien immobilier attribué, 
d'entente entre les héritiers, à l'un 
d'eux. 

Constatant, d'une part, qu'elle 
ne mettait pas fin à la procédure, 
de sorte qu'elle n'était pas une 
décision finale au sens de l'art. 90 
LTF (c. 2.3), et considérant, 
d'autre part, qu'elle n'était pas 
une décision partielle (art. 91 
LTF) - car elle ne mettait pas un 
terme à une prétention indépen­
dante (let. a) ou excluant l'une 
des parties au procès (let. b) -
(c. 2.4), le TF a retenu que la dé­
cision litigieuse devait être quali­
fiée de préjudicielle ou incidente 
au sens de l'art. 93 LTF (c. 2.5). 1 

38ATF 142 III 9 c. 4.3.2 (voir note 3). 

Voir aussi TF 5C.311/2001 du 6 mars 

2002 C. 26. 

39TF 5A_55/2016 du 11 avril 2016 

c. 4.1, 4.2, 5.2 et 7. 
40ATF 142 III 9 c. 4.3.2. Voir aussi 

TF 5C.3 l l/2001 du 6 mars 2002 c. 26. 
4'TF 5A_55/2016 du 11 avril 2016.
4'ATF 132 III 677 c. 4.2.4, JdT 2007 I

611. Le TF - adhérant au raisonnement de 

Adriano Oswald, Die Auskunftspflicht im 

Erbgang, thèse, Zurich, 1976, pp. 75 ss et 

82 ss- avait reconnu un droit à l'informa­

tion des héritiers à l'égard de tiers en ap­

pliquant par analogie les art. 607

al. 3 et 610 al. 2 CC.
43ATF 132 III 677 C. 4.2.4,JdT2007I 611. 
44Dans le même sens: Laurent Maire, 

Commentaire du droit des successions, 

Berne, 2012, n. 27 ad art. 610 CC. 
45ATF 141 III 522, SJ 2016 I 164. 
46ATF 101 III 36 c. 3; TF 5A_776/2009 
du 27 mai 2010 c. 10.4.1. 
47 A ce propos, voir ATF 71 II 219 c. 1.
48ATF 141 III 395. 
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